
 
 

A Monsieur le Directeur de la DSCC 13. 

7 Rue Gaspard Monge, 

13458 Marseille Cedex 13. 

 
Marseille, le 21 juin 2016 

 

Objet : Préavis de grève. 

 

Monsieur le Directeur, 
 

Notre organisation syndicale vous informe du dépôt d’un préavis de grève sur l’ensemble des établissements 

rattachés à la DSCC 13. 
 

Le préavis fixe le début de la grève au lundi 27 juin 2016 à 22h00, pour une durée de 32h, et concerne 

l’ensemble des fonctionnaires et contractuels des établissements rattachés à la DSCC 13, ainsi que toute celles 

et tous ceux qui seront amené-es à les remplacer. 

 
 

Ce préavis est motivé par les revendications suivantes : 

 

- Refus du projet de loi Travail et ses conséquences sur les postier-es, quels que soient leur statut. 

- Refus du plan stratégique et ses conséquences sur les postier-es, notamment de la PIC MPA et des 

établissements courrier des Bouches du Rhône. 

- Salaire minimum à 1500 euros nets mensuels et prime exceptionnelle de 300 euros pour toutes et 

tous. 

- Embauche de l’ensemble des précaires en CDI. 

- Respect de la liberté de déplacement des représentants syndicaux et porteurs de mandats syndicaux 

et/ou de représentation du personnel dans l’entreprise et arrêt de la répression syndicale. 

- Régularisation et indemnisation de l’ensemble des heures supplémentaires effectuées par les 

postier-es 

- Respect des droits  et garanties des postier-es quelques soient leurs statuts. 

 

 

Ce préavis vaut demande de négociation pendant la durée du préavis. 

 

Veuillez recevoir, Monsieur le Directeur, l’expression de notre parfaite considération.  

 

 

Le Secrétaire Départemental 

Yann Quay-Bizet 

 


